
  

PREFECTURE 
DE LA REGION GUADELOUPE 

SECRETARIAT GENERAL Direction de l'Administration Générale 
et de la Réglementation 
Bureau de PÜrbtmisme, 

de PEnviommement et du Cadre de Vie — 

N° mn. 7 / AD/1/4 

ARRETE 
Compiétant les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral n° 2001483 ADM/4 en date du 41 mai 2001 

Partant autorisation d'exploiter une unité d'incinération de. déchets et assimilables par ta commune de Saint-Barthétemy 

LE PRÉFET DE LA GUADELOUPE CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
Vu le code de l'environnement et notarnment son titre 1% du livre V, partie légistative : Vus cote de l'environnement et notarament son ütre 1 du re l, partie réglementaire ; Vu le décret n°77.1133 du 21 Séptembre 1977 modifié relatif aux installations classées ; Vu la nomenciature des installations classées ; 
Vu le décret n° 04.609 du 13 juillet 1004 portant application de ler récupération des tratériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les dét 
notamment son article 7 i 
Vu Parrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif a uX instailations d'incinération ét de cb-incinération de déchets non 

et aux installations incinérant des déchets d'activités de Soins à risques infectieux et notamment son article 34 : 

Va Parrêté préfectoral n° 2001-4563 AD/14 en date du #1 mai 2001 Portant autorisation d'exploiter une unité Wincinération de 

déchets et assimilables par la commune de Saint-Barthélemy ; Vu l'arrêté préfectoral n° 2005170 TA du 15 février 2005 Relatif à le téalisation d'une étude de mise-en conformité de 

l'unité d'incinération et Complétant tes Prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral n° 2001-4638 AD/1/4 en date du 1 mai 

2001 portant autorisation d'exploiter-ure unité d'incinération de 

ï 

Barthélemy ; 

Va l'avis en date qu 25 Janvier 2007 du conseit départemental de l'environnement, des risques sanitaires ettechnologiques au 

Cours duquel le demandeur à et le possibilté d'être entendu : Vu ke projet d'arrêté Porté à la connaissance du demandeur : Vu les observations présentées parte demandeur sur ce projet Cansidérant que ta commune de SAÏNT-BARTHELEMY © S À déch: exploite sis Z |, de Public BP. 7G4 - 97009 SAINT-BARTHELEMY une 

Usine d'incinération de ets ménagers et assimilés d'une Capacité de traitement Maximaie de 2 Un : .



  

Constatant qu'au vu de l'étude technico-économique sur les conditions de mise en conformité de l'installation avec les dispositions de l'arrêté ministériel du 20 Septembre 2002 susvisé remisete 29 juitiet 2005: à convient d'adapter les prescriptions de l'arrèté préfectoral d'autori: M aux dispositions de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 susvisé : 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÈTE 

ARTICLE 1 

La commune de SAINT-BARTHELEMY 
l'exploitation de son installation d' 

ARTICLE 2 

est autorisée sous réserve du respect des dispositions du présent arrèté, à poursuivre 
incinération.de déchets non. da: _- nee cure me ne BP 

Les mots carrêté du 25 Janvier 1991 relatif aux installations d'incinération: de résidus urbains » présents dans l'arrêté préfectoral d'autorisation du 11 mai 2001 susvisé sont remplacés par « arrêté du 20 Septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux ». 

Les prescriptions suivantes de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 11 mai 2001 Susvisé sont modifiées par le présent arrêts : 

  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
            

  

  

                      

Références des arlicies donties Nature des mortfications (suppression, modification, ajout de prescriptions) Prescriptions sont supprimées ou modiliées Référence des articles correspontiants du présent arrêté 

1 
Modifation / ajout 

593 
modificstion 

421 
ajout 

43 
ajout 

44 
Modification 

46 
modification 

s2 
modification 

sat 
modifications 

532 
modification 

5.33 
Modification 

5.3.4 
ajout 

644 
ajout 

73 
Sjout 

74 
ajout 

Le tableau de classement des installations de l'article 1 est modifié et remplacé par le tableau suivant : h 

inéa LASA D, | Libetlé de ie rubrique . Critères | Seuil | Unie |, | 0UeS 
Rubrique | Alinéa NC tectvte) Nature de Finstaitation classement du du autorisé| volume 

critère |critère autorisé 

Instatiation d'incinération de 
non-dangereux : Traitement des ordures po ps 2 tn ménagères etautres | PCI nominal de 2 kGabkg Néant Néent | Néant #2 54] 4 résidus urbains por |s thermique 12000 | ten inohération raaximale de 5,9 MW 

le Capacité de stockage des 
déchets de 2,5jours 

A {autorisation} ou D {déciaration}



Les prescriptions de l'article 1 sont compiétées par les dispositions stvantes : 
L'installation d'incinération de déchets non dan gereux est agréée pour effectuer l'élimination d détenteurs ne sont pas les ménages cités à f' les déchets d'emballage dont les article 7.6 du présent arrêté. 

Les prescriptions de l'article 3,0.3 Sont complétées par es dispositions suivantes : 
3.9.5 - transmission des résultats 

paroi interne de la chambre de combustion j 3. 5.3.4 c) et 30 sont conservés pendant cinq 
ans. Les informations relatives aux déchets issus de l'installation: et-à leur élimination: Sont eh revanche conservées pendant 
Les résultats des anal yses demandées aux articles 4.6, 7.3, 5.3.4 b), classées : 29 et 30 sont communiqués à l'inspecteur des installations 

- ménsuellement, et au moins trimestriellement en cé qui concerne la mesure de la température de ja chambre de 
combustion, les mesures en continu demandées à l'articie 5.3.4 b} accompagnées de commentaires sur les causes 
des dépassements constatés ainsi que sur les actions GCorrectives mises en œuvre ou envisagées : “au Moins une fois par an en ce qui concerne les mesures ponctuelles telles que définies aux articles 5.3.4 b) et 5.3.4 
c) et les informations demandées à l'article 7.3 ; 

- dans les meilleurs délais Jo 
rejet à l'atmosphère est dé 
limites d'émission en ce qu 

rsque les mesures en continu prévues à |' 
passée, au-delà des limites fixées par l' Ï concerne les mesures réalisées par un 

article 5.3.4 b} montrent qu'une valeur limite de article 5.3.2, en cas de dépassement des valeurs organisme tiers telles que définies à l'article 5.3.4 

Ces résultats sont accompagnés, à cha que fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de l'évolution des 
résultats obtenus sur une période repré: sentative du phénomène observé, avec tous commentaires utiles, L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, analyses d'effluents liquides OU gazeux, de déchets ou de sol ainsi que l'exécution mesures dans l’environnement. Les frais occasion 
L'exploitant calcule une 
l'année : 

\ inopinée ou non, de prélèvements et 
de mésures de niveaux sonores et de nés sont à la charge de l'exploitant. 

fois par an, sur la base de Ja moyenne annuelle des valeurs mesurées et du tonnage admis dans 
les flux moyens annuels de Substances faisant l'objet de limite de rejet par tonne de déchets incinérés ; + les flux moyens annuets produits de déchets issus de Fincinération énumérés à l'article 7.4 par tonne de déchets 
incinérés. 

1 communique ce calcut à l'inspection des installations classées et en suit l'évolution. 

Les prescriptions de l’article 4.2.1 sont complétées par les dispositions suivantes : 
4.2.1 - déchets admissibles 

° déchets d'activités de sains à risques inféctieux : 
< T 

Les prescriptions de l'article 4.3 sont complétées par les dispositions suivantes : 
4.3 — Réception et Stockage des déchets ménagers et assimilés 

du possible les effets négatifs sur l'environnement, en particulier la poliution de l'air, , ainsi que les odeurs, le bruit et les risques directs pour la santé des 
personnes. 

L'exploitant détermine la masse de chaque catégorie de déchets avant d'accepter de réceptionner les déchets dans l'installation 
d'incinération. 

Les prescriptions de l'article 4.4 sont remplacées par les dispositions suivantes : 4.4 — Déchets d'activités de soins



1°7H est interdit de procéder à l'incinération des déchets Suivants, même provenant d 
- de lots de sels d'arg 

périmés.. : 

l'établissements de soins : 
ent, produits chimiques utilisés pour les opérations de développement, clichés radiographiques 

de lots de déchets à risques chimiques et toxiques ; 
- de lots de déchets mercuriels ; 

- des déchets radioactifs : 

des pièces anatomiques et cadavres d' 
2°/Les déchets d'activités de soins à risq ues infectieux ne peuvent étre acceptés que s'ils sont conditionnés dans des 

récipients étanches pouvant assurer une bonne résistance, à usage Unique, en bon. état et avec un Marquage apparent 
indiquant la nature des déchets et leur provenance, res noce po ee DT 

animaux destinés à ta crémation ou à l'inhumation. 

Les récipients à usage unique doivent être facilement incinérabies. 
La détection de toute anomalie sur les déchets par rapport aux présentes prescriptions entraîne le refus des déchets, voire 
même du lot concemé. 

3°/ Le transit des déchets d'activités de soins à risques infectieux par la fosse de stockage des déchets non dangereux est 
interdit. 

Les déchets sont incinérés quarante-huit heures au plus tard après leur arrivée. 
Si les récipients ne sont pas introduits directement da un local respectant les dispositions fixées par l'article 8 de | des déchets d'activités de soins à ri i 

41La manutention et le transport des récipients se font dans des conteneurs ri préserver l'intégrité de ces récipients gides clos à fond étanche, de manière à jusqu'à leur introduction dans le four. 

Les eaux de lavage des conteneurs sont soit détruites sur le site 
L'arrêté préfectoral pourra néanmoins prévoir un Système de protection des récipients autre que celui prévu aux alinéas 
précédents à condition que le système envisagé offre des garanties équivalentes quant à la protection de l'intégrité des 
récipients. 

. Soit désinfectées avant rejet à l'extérieur, 

5°/ Tout déchet d'activités de soins à risques infectieux arrivant à l'usine d'incinération doit suivi qui devra avoir été établi et & tre utilisé dans les formes prévues par l'arrêté du 75 filières d'élimination des déchets d'activités de soins à risque: 

être accompagné d'un bordereau de 
eptembre 1999 relatif au contrôle des S infectieux et assimilés et des pièces anatomiques. 

Les prescriptions de l'article 4.6 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
4.6 Incinération 

a) Qualité des résidus 

L'installation d'incinération est exploitée de manière à atteindre un niveau d'incinération tel que la teneur en carbone organique 
total (COT) des cendres et Mächefers soit inférieure à 3 % du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit 
inférieure à 5 % de ce poids sec. La perte au feu doit toutefois être limitée à 3 % s'il y a traitement des déchets d'activités de 
Soins à risques infectieux. . 

b} Conditions de combustion 
: 

L'installation d'incinération est conçue, équipée, construite et exploitée de manière à ce que, même dans les conditions les plus 
défavorables que l'on puisse prévoir, les g ez résukant du processus soient portés, après la dernière injection d'air de çon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C pendant deux secondes, mesurée à proximité de 
a paroi interne ou en un autre point représentatif de la chambre de combustion défini par l'arrêté préfectoral d'autorisation. Le 

j 
î . La température doit être mesurée en continu, 

température des gaz de combustion tombe en dessous de 850 ibies pouvant provoi 
uide ou de gaz naturs 

°C, le brûteur quer des émissions plus importantes que celles 
d) Conditions de l'alimentation en déchets



Les installations d'incinération et de co-incinération possèdent ef utilisent un système automatique qui empêche l'alimentation 
en déchets : 

- Pendant la phase de dé marrage, jusqu'à ce que la température de 850 ait été atteinte ; °C ou la température précisée au Paragraphe f 
chaque fois que la température de 850 °C ou la température fixée au Paragraphe f n'est pas maintenue ; 

nu prévues par l'article 28 montrent qu'une des valeurs limites d'émission est ou d'une défaillance des Systèmes d'épuration. 

- Chaque fois que les mesures en conti 
dépassée en raison d'un dérègtement 

e) Conditions aitematives 

?) Introduction des déchets d'activités de soins à ris. 
Les récipients contenant les déchets sont introduits directement, sans Manipulation humaine, dans le four par l'intermédiaire 
d'une trémie, d'un sas de chargement gravitaire ou avec un Poussoir. La détérioration des récipients avant l'entrée dans le four 
devra être évitée. Trémie, sas et poussoir seront désinfectés périodiquement. La conception des installations du four et eur mode d'exploitation doit être telle qu'il n'y ait aucun ri 
eaux, cendres ou mâchefers quittant la chaîne d'incinération ou ses abords immédiats. Les déchets d'activités de Soins à risques infectieux ne peuvent être enfournés que lors du fonctionnement normal de 
l'installation, qui exclut notamment les phases de démarrage ou d'extinctio n du four. Un quota maximum de déchets doit être fixé, sans toutefois dépasser 10 % en masse en Moyenne annuelle. L'exploitation se 
fait de telle manière que ces déchets soient int: î ériodi 

ques infectieux et assimités dans le four 

isque de contamination des 

Avant tout enfournement, il conviendra de s'assurer du caractère optimal de la combustion. En cas d'arrêt intervenant moins de deux heures aprè: infectieux et assimilés, 

Les prescriptions de l'article 5.2 sont remplacées par les dispositions suivantes : 5.2 - Implantation et Caractéristiques des Sections de mesure 
Plate-forme de mesure 

iblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et 
que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Prises pour faciliter l'interventio n d'organismés extérieurs à Ja demande de 

Les prescriptions des ätticles 5.3.1 et 5.3.2 sont remplacées par les dispositions suivantes : 5.3.1 conditions de rejet et valeurs limites d'émission dans | 

  

  

          

l'air 

Hauteur Débit nominal en Vitesse mini pc] Vitesse mini enm Nr d'éjection en m/s d'éjection en m/s [conduit N°1 22 12553 42 2546 KCAUKg 12                   
5.3.2 Valeurs limites des rejets 
Les installations d'incinération sont conçues, équipées, construites. et exploitées de manière à ce que les valeurs limites fixées 
ci-dessous ne soient pas dépassées dans les rejets gazeux de l'installation.



  

  

a) Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Monoxyde de carbone 

Les valeurs limites d'émission suivantes ne doivent pas être dépassées pour les concentrations de mono dans les gaz de combustion, en xyde de carbone {CO) dehors des phases de démarrage et d'extinction : 
50 mg/m° de gez de combustion en moyenne journalière : 

- 150 mg/m® de gaz de-combustion dans au Moins 95 
calculées sur dix minutes ou 100 mg/ne de gez de cl 
Moyennes calculées sur une derni-heure au cours d' 

% de toutes les mesures Correspondant à des valeurs moyennes ombustion dans toutes les mesures correspondant à des valeurs une période de vingt-quatre heures. 

Poussières totales, COT, HCI, HF, SO> et NOx 

  

  

  

  

  

  

        

  

  

  

  

Paramètre 
Valeur en moyenne Valeur en moyenne sur 
journalière une demi-heure 

Poussières totales 
10 mg/m 30 mg/m* 

Substances organiques à l'état de Gaz ou de Vapeur exprimées en 10 mg/m 20 mg/ms Carbone organique total {COT) 

Chlarure d'hydragène (HiCt} 
19 mg/rms 60 mg/m° 

Fluorure d'hydrogène (HF) 
1 mg/m 4 mg/m° 

Dioxyde de soufre (SO) 
50 mg/m° 209 mg/r° 

Monoxyde d'azote (NO) et dioxyde d'azote (NO) exprimés en dioxyde | 200 mMg/me 400 mg/m° d'azote pour les installations d'incinération existantes dont la capacité nominale est inférieure ou égale à 6 tonnes par heure 

Métaux 

Paramètre 
Valeur 

Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) + thallium et ses composés, exprimés en thailium 0,05 my ms 

Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) 
0,05 mg/m° Total des autres métaux lourds (Sb + As + Pb+ Cr+ Co + Cu: Mn+Nis V} 0,5 mg/m     Le total des autres métaux iourds est composé de la somme : - de l'antimoine et de ses composés, exprimés en antimoine {Sb); - de l'arsenic et de ses composés, exprimés en arsenic (As) ; - du plomb et de ses composés, exprimés en plomb {Pb}; - du chrome et de ses composés, exprimés en chrome (Cr); - du cobalt et de ses‘composés, exprimés en cabait (Ca) : - du cuivre et de-$es composés, exprimés en cuivre (Cu) ; - du manganèse et de ses Composés, exprimés en manganèse (Mn); - du nickel et de ses composés, exprimés en nickel {Ni} - du vanadium et de ses composés, exprimés en Vanadium {V}. 

La méthode de mesure utilisé e est la moyenne mesurée sur une période d' huït heures au maximum. échantillonnage d'une demi-heure au minimum et de 

Ces valeurs s'appliquent aux émissions de métaux et de leurs composés sous toutes leurs formes physiques. 

Dioxines et furannes 

 



Paramètre   

Dioxines et furannes       
  

furannes est définie comme la Somme des concentrations en dioxines et furannes déterminée 
selon ies indications ci-dessous. 
La méthode de mesure em ployée est la moyenne mesurée sur une période d' huit heures au maximum. échantillonnage de six heures au minimum et de 

convient, avant de les additionner, de m Ultiplier les concentrations mässiques des dioxines et fu l-aprè les facteurs d'équivalence suivants {en utilisant le concept d'équivalent toxique) : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Facteur d'équivalence toxique 2,3,7,8 Tétrachlorodibenzodioxine (TCDD) 14 
1,2,8,7,8 Pentachlorodibenzodioxine {PeCDD) 0,5 
1,2,3,4,7,8 Hexachiorodibenzodioxine (HxCDD} 0,1 
1,2,3,6,7,8 Hexachiorodibenzadioxine (HxCDD) 0,1 
1,2,3,7,8,9 Hexachiorodibenzodioxine (HXCDD)} 0,1 
1,2,8,4,6,7,8 Heptachiorodibenzodioxine {HpCDD) 0,04 

Octachiorodibenzodioxine {OCDD) 0,004 
2,3,7,8. Tétrachlorodibenzofuranne (TCDF) 0,1 
2,3,4,7,8 Pentachiorodibenzofuranne (PeCDF) 0,5 
1,2,8,7,8 Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF} 0,05 

1,2,3,4,7,8 “Hexachiorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 
1,2,3,6,7,8 Hexachiorodibenzofuranne (HxCDF) 90,1 
1,2,3,7,8,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

2,3,4,6,7,8 Hexachiorodibenzofuranne {HxCDF) 0,1 
1,2,3,4,6,7,8 Heptachloradibenzofuranne (HpCDF) 0,01 
1,2,3,4,7,8,9 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01 

Octachlorodibenzofuranne {OCDF) 0,004   
  

b) Quantités maximales rejetées 

Les quantités de polluants rejetés dans l 
e 

atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

      

Conduit N° 1 
— Flux _Kgf Poussières 

3 
Sœ 15 

NOX en équivatent NO: 60 
CO 15 
HCI 3 
HF 0,3 

cadmium 0,015 
Mercure et composés 0,015 
autres métaux lourds 0,15     

1° Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l'air 

  

 



Les valeurs limites d'émission dans l'air sont respectées si : 
aucune des moyennes journalières mesurées 
de carbone et pour les poussiè: 
carbone arganique total {COT), 
d'azote ; 

ne dépasse {es limites d 
res totales, les substances organiqu 
le chlorure d'hydrogène, le fluorure 

l'émission fixées à l'article 5.3 pour le monoxyde es à l'état de gaz ou de Vapeur exprimées en d'hydrogène, Je dioxyde de soufre et les oxydes 
— Aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières totales, les substances organiques à f! de gaz ou de vapeur exprimées en carbone Organiq ue total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogèn: dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ne dépasse les Valeurs limites définies à l'article 5.3 ; — Aucune des moyennes mesurées sur la période d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses composés, ainsi que 

le thalllum et ses composés, le mercure et ses composés, Le total des autres métaux 
(SbrAs+Pb+Cr+CorCutMn+Ni+V), les dioxines et furannes, ne dépasse les valeurs limites définies à l'article 5.3, 

ES Sur äix minutes pour le monoxyde de carbone sont inférieures à 150 mg/nr : pondant à des valeurs moyennes calculées 

état 
e, le 

…=....85.%.de toutes les moyennes mesuré 
ou aucune mesure corres 

Sur Une demi-heure au cours d'une période de 
Vingt-quatre heures ne dépasse 100 mg/m°. 

Les moyennes déterminées pendant les périodes visées à l'article 10 ne Sont pas prises en Gompte pour juger du respect des 
valeurs limites. ° 

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont détermini effectif (à l'exception des phases de démarrage et d'extinction, lorsqu'aucun d mesurées après soustraction de l'intervalle de 
doit pas dépasser les pourcentages suivants d 

ées pendant la période de fonctionnement 
échet n'est incinéré) à partir des valeurs confiance à 95 % sur chacune de ces mesures. Cet intervalle de confiance ne es Valeurs limites d'émission définies à l'article 17 : 

*_ Monoxyde de carbone : 10 % ; 

+ Dioxyde de soufre : 20 & : 

+ Dioxyde d'azote : 20% : 

+  Poussières totales : 30 % ; 

+ Carbone organique totai : 30 % ï 

* Chlorure d'hydrogène : 40 % ; 

+ Fluorure d'hydrogène : 40 %. 

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission définies à l'article 5.3 so 
aux conditions normales de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, pour oxygène de 11 % sur gaz sec. Toutefois, si les déchets sont incinérés dans une des mesures peuvent être rapportés à une teneur en oxygène fonction de ta pa préfectoral d'autorisation. 

nt rapportés 
une pression de 101,3 kPa, avec une teneur en 
atmosphère enrichie en oxygène, les résultats rticularité du cas d'espèce et fixée dans l'arrêté 

2°{ Limitation des émissions dans l'air 
Les installations respectent également les dispositions propres : 

-  äuxzones de p 
2001 susvisé ; 

rotection spéciale qui demeurent applicables en application de l'article 18 du décret du 25 mai 
= aux arrêtés pris en application des Plans de protection de l'atmosphère élaborés en application de l'article L. 222-4 du code de l'environnement. 

Les valeurs limites d'émission à l'atmosphère sont comp atibles avec les valeurs limites de Concentration du même poltuant dans 
l'air ambiant fixées par le décret du 6 mai 1998 Susvisé, 

Les 47 ef 5ème alinéas de l'article 5.3.3 sont remplacés par les dispositions Suivantes : 5.3.3 Prévention des pollutions accidentelles 
La durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des installations d'incinération pendant lesquels les 
concentrations dans fes rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées est fixée à 96 

at 

heures par an (ces heures sont 
comptabilisées en dehors des temps de mises en régime et arrêts des unités, ainsi que des périodes d'étalonnage des 
appareils).



Sans préjudice des dispositions de l'article 4.6 d), cette duré: mesures en continu prévues à l'arti 
e ne peut excéder quatre heures sans interruption lorsque fes cumulés de fonctionnement sur une 

ele 5.3 montrent qu'une valeur limite de rejet à l'atmosphère est dépassée. La durée année dans de telies conditions doit être inférieure à soixante heures. La teneur en poussières des rejets atmosphériques ne doit en aucun cas di demi-heure. En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour le monoxyde de carbone et pour les substances organiques à 
l'état de ge ou de Vapeur, exprimées en carbone organique total, ne doivel nt pas être dépassées. Les conditions relatives au 
niveau d'incinération à atteindre doivent être respectées. 

épasser 150 mg/m, exprimée en moyenne sur une 

Il est ajouté un article 5.3.4 aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 11 mai 2001 : 5.34 Auto surveillance des rejets atmosphériques 
8) Conditions générales de la Surveillance des rejets 

” Les mesures destinées à dé 

septembre 2000 susvisé. 

L'échantillonnage et l'analyse-üe toutes les substa) des systèmes de mesure automatisés ai 
aux normes en vigueur, Lés normes nati 
de ta publication des normes europée: 
europésnne et de pays parties contra. 
lieu et place des normes françaises, d 

nes polluantes, y compris les dioxines et les fürannes, ainsi que l'éfaionnage U Moyen de techniques de mesures de référence, doivent être effectués conformément orales sont indiquées en annexe ! a de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé. Dans l'attente nnes dans le recueil de normes AFNOR, les normes des Etats mernbres de l'Union ctantes de l'accord EEE peuvent également être utilisées comme textes de référence en ès iors qu'elles sont équivalentes. 
L'installation correcte et le fonctionnement des équipements de mesure en continu des polluants etmosphériques ou aqueux 
Sont Soumis à un contrôle et un essai annuel de vérification par un organisme compétent. Un étalonnage des équipements de S 

ui mesure en continu des polluants atmo: Phériques où aqueux doit être effectué au moyen de mesures parallèles effectuées par 
Un organisme compétent. Pour les polluants gazeux, cet étalonnage doit être effectué Par un organisme accrédité par te Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un Organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination 
européenne des organismes d'accréditation ou Par Un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées, s'il existe, selon les méthodes de référence, au moi f EN 14181, à compter de sa Publication dans le recueil des normes AFNOR, 

b) Surveillance des rejets atmosphériques 
L'exploitant doit mettre en place un programme de 

L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des substances suivantes : 
-  Poussières totales ; 

Substances organiques à l'état de 98Z Ou de vapeur exprimées en carbone organique total {COT) ; chlorure d'hydrogène et dioxyde de soufre ; 
— oxydes d'azote, 

il doit également mesurer en continu dans les gaz de combustion : 
- le monoxyde de carbone ; 

- l'oxygène et la vapeur d'eau. 
© 

L'exploitant doit en outre faire réaliser par un or. ganisme accrédité par le Comité français d'accréditation {COFRAC) où par un 
organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cad re de la coordination Européenne des organismes d'accréditation 
SU par Un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s'il existe, deux mesures par an 
de l'ensernbie des paramètres mesurés en continu.



C) Surveillance de l'impact sur l'environnement au voisinage de J' 
L'exploitant doit mettre en place un programme de Surveillance de l'impact de Finstallation sur l'environnement. Ce programme 
Conceme au moins les dioxines et les métaux. 

installation 

Il prévoira notamment la détermination de la Sencentration de ces poliuants dans l ‘environnement : avant la mise en service de l'installation (point zéro); 
dans un délai compris entre trois mois et six mois après la mise en service de l'installation : après là période initiale, selon une fréquence au moins annuelle. 

Le programme est déterminé et mis en œuvre sai 
dans l'arrêté d'autorisation 
important. 

Us la responsabilité de l'exploitant et à ses frais..Ses modalités sont précisées . Les mesures doivent être réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le plus 
Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. Les résultats de ce Program, me de surveilfance sont repris dans le rapport prévu au point c de l'articté 31 et sont communiqués 
à la commission locate d'information et de surveillance larsqu'elle existe, 

d} Bilan annuel de traitement des déchets 
L'exploitant adressera au préfet, au plus tard le 1er le modèle figurant à l'annexe 8 de l'arrêté du 20 application des articies 3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 m 
L'exploitant transmettra dans le même déi déclaration suivant un format fixé par le mi 

avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente selon décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en ai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. lai par voie électronique à l'inspection des ins tallations classées une copie de cette inistre chargé de l'inspection des installations classées. 

€} information du public 

Conformément à l'article R. 125-2 du code de l’enviro: au maire de la commune d'implantation de son inst: précité, 

L'exploitant adresse é 
existe. 

nnément, l'exploitant adresse Chaque année au préfet du département et allation un dossier Comprenant les documents précisés à l'article R. 125.2 
galement ce dossier à ja Commission locale d'information et de Surveillance de son installation, si elle 

Les prescriptions de l'article 6.4.4 sont complétées par les dispositions suivantes : 6.44 Eaux Susceptibles d'être polluées lors d° 
Le sol des voies de circulation et de garage, des revêtu de béton ou de bitume, ou de matériaux aya eaux de lavage, les produits répandus accidentelle 
Le volume de ce bassin doit être 
eaux recueillies doivent satisfaire 

un accident — bassin de confinement 
aires et des locaux d'entreposage où de traitement des déchets doit être nt un niveau d'étanchéité similaire et équipé de façon à pouvoir recueillir les ment et les eaux d'extinction d'incendie éventuelles. 

au moins égal à : nombre de barnes incendie utilisables simu itanément x60 mS/h x 2 h. Les avant rejet aux valeurs limites de rejet fixées en application de l'articie 6 .3. 

Les prescriptions de l'article 7.3 sont compiétées par les dispositions suivantes : 7.3 Contrôles 

La teneur en carbone organique total au la perte au feu des mâchefers est vérifiée au moins line fois par mois et un plan de 
suivi de ce paramètre est défini. 

Les prescriptions de Particle 7.4 sont remplacées par les dispositions suivantes : 74 Bilan du traitement - état récapitulatif 
L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimi 

inspection des installations classées. 
If doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation précise et une quantification de tous 
les déchets générés par ses activités. Le respect des valeurs limites éventuellement fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation est vérifié. 

nation de tous les déchets qu'il produit à Pi 

4n



  

L'expicitant tiendra en particulier une comptabilité précise des quantités de résidus d'incinération produits, en distinguant 
notamment : 

+ les mâchefers : 

les métaux ferreux extraits des mächefers : 

le cas éthéent, les métaux non ferreux extraits des mächeters ; 
les résidus d'épuration des fumées de lincinération des déchets dont : 

Poussières et cendres volantes en Mélange où séparément ; 
cendres sous chaudière : 

+ 

Gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées : 

déchets liquides aqueux de l'épuration des fumées et autres déchets liquides agueux traités hors du site : déchets secs de l'épuration des fumées ; 
catalyseurs usès Provénant, par exemple, de l'élimination des oxydes d'azote : 
charbon actif usé provenant de l'épuration des fumées : 
cendres sous cyclone d'incinérateur à lit Buidisé ; 

résidus carbonés issus d'une installation de Pyrolyse non intégrée. 
Dans & cas où un entreposage spécifique n'est Pas possible pour certains des: déchets mentionnés ci-dessus, l'exploitant le 
signale et indique dans sa comptabilité la nature des déchets concernés. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié. vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de su du décret n° 2005.635 du 30 mai 2005 relatif au Contrôle des cirouits d 28 juillet 2005 fitant le formulaire du 

Ivi établi en application de le: traitement des déchets et de l'arrêté ministériel du tr de sui de déchets dangereux. 

S6-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
nsporteurs utiisés par l'exploitant, est 

Les prescriptions de l'articie 7.5 Sont complétées par les. dispositions suivantes : 
TS Transport 

Le transport des résidus d'inoinération entre le lieu de Production sf le lieu d'utitisation ou d'élimination doit ss faire de Manière à 
éviter tout envol de rmatérieu, notamment dans le ces de déthets pulvéruients. 

ARTFICÉE 3 

Une topie du présent arrêts sera affichée à la mairie du de Saint-Barthélemy béndent une durée d'un mois. L'accomplissement de cette formalité. sera attesté parun Procès-verbal dressé parles soins du maire: 
ARTICLE 4 

En épplication de l'article L. 5145 4 
juridiction. 1t peut être défèré à la Î 

1} par l'exploita 

code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pisine urihietion administrative : 

FoitàBygse rage le. 2 2 FEU. 2007 re Générai 
Le Préfètle la 

1 

ct 
44 

/ € 

     


